
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Invitation aux rendez-vous du CRIB 2017 
Centre de Ressource et d’Information pour les Bénévoles 

 
 

Profession Sport et 
 Vie Associative 78 

145/147 rue Yves le Coz 
78000 - VERSAILLES 
Tél. : 01 39 20 12 31 
Fax. : 01 39 51 40 58 

contact@profession-sport-
78.com 

 
 

Morgane LE GLAUNEC 
Cindy BECAERT 

 
 

Des questions d’actualité qui vous concernent, VOUS , dirigeants, bénévoles  
 

 
 

 

La prochaine soirée sera consacrée au thème : 

La responsabilité civile des acteurs de l’associati on 
(intervenant, bénévoles, salariés) 

      
     

 

  
        

 

  

           

 

       

 

 

 
  

Vous pouvez nous transmettre VOS QUESTIONS  au moins 2 jours avant cette 
intervention à : contact@profession-sport-78.com 

 
 

 
 

CCCOOOUUUPPPOOONNN   RRREEEPPPOOONNNSSSEEE   ---    RRREEENNNDDDEEEZZZ---VVVOOOUUUSSS   DDDUUU   CCCRRRIIIBBB   222000111777 
 
Mme, M. :      

Fonction : 
Structure/Association : 
Adresse :  
CP : Ville : 
� : 
Courriel :   
 

Souhaite s’inscrire à la session du 07/10/2017. 
Nous vous informons que des photographies sont susc eptibles d’être prises au cours de la réunion pour 
l’usage exclusif et non commercial du CRIB.  
 
Vous pouvez vous inscrire soit par téléphone au 01.39.20.12.31 soit en renvoyant ce 
coupon par mail à contact@profession-sport-78.com ou à l’adresse ci-contre : « CRIB » 
chez Profession Sport et Vie Associative 78 – 145/147 rue Yves le Coz – 78000 Versailles. 

Les rendez -vous du CRIB  ont pour but d’offrir 
gratuitement  aux dirigeants et bénévoles associatifs une 
information pratique et de qualité  sur la vie statutaire, la 
gestion comptable, la fiscalité et l’administration 
quotidienne des associations… 

Le CRIB, c’est un 
partenariat entre : 

Cette réunion aura lieu  

Le samedi 7 octobre 2017 
de 10h00 à 12h00 
Accueil à partir de 9h30 

(en partenariat avec la ville de Marly-le-Roi) 
Espace André Malraux 

29 Chemin du Clos Courché ,  
78160 MARLY LE ROI  

 

 

  

PRÉFET DES YVELINES 
     
   Direction Départementale  
      de la Cohésion Sociale 

Qu’appelle -t-on la responsabilité civile  ? Quel les sont les responsabilités des 
dirigeants associatifs ? Qui est concerné ? Comment  se prémunir contre les 
risques liés à la pratique des adhérents, au foncti onnement de l’association, ou 
activité exceptionnelle ? Qu’est ce qui peut être a ssuré ?  
 
Cindy BECAERT, directrice de Profession Sport et Vie Associative 78 et Morgane LE 
GLAUNEC, chargée de mission CRIB, seront présentes afin d 

1 rue Jean Houdon 
78000 VERSAILLES 
Tél : 01.39.49.78.78  

ddcs@yvelines.gouv.fr 
 

Déléguée Départementale à la 
Vie Associative  

Sylvie CARDINAL 
 
 


